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I) PRINCIPES GÉNÉRAUX DU PLAN 

DÙACTION 

Suite au diagnostic, des enjeux écologiques et paysagers ont été dégagés à 

lõ®chelle du territoire des deux communes de SAINT -SATURNIN DU BOIS  et 

de SAINT -PIERRE DõAMILLY et ¨ lõ®chelle des espaces urbains. A partir de ce 

travail, le plan dõaction va permettre de d®cliner les projets-objectifs pour favoriser 

la conservation et le développement des pollinisateurs. Ils sont les suivants : 

¶ Préserver les sites écologiques remarquables, 

¶ Renforcer les corridors écologiques entre les bois remarquables en bords 

de plateau, 

¶ Reconquérir une biodiversit® et une pr®sence paysag¯re aux cours dõeau 

canalisés et renforcer les liens entre le plateau et les vallées, 

¶ Préserver le bocage humide de SAINT -SATURNIN DU BOIS  en lien 

avec la vallée du MIGNON , 

¶ Accepter la présence de la biodiversité dans les espaces urbains en 

cohérence avec les usages et les besoins de la population. Mener des 

actions pédagogiques et de sensibilisation auprès des habitants. 

 

 

 

 

 

 

Ces objectifs dõaction se d®clinent en quatre projets de territoire propos®s pour 

leur potentiel écologique, à savoir : 

¶ Projet A  : renforcer la trame verte et bleue des coteaux de SAINT -

PIERRE DõAMILLY 

¶ Projet B  : renforcer la trame verte et bleue des coteaux de SAINT -

SA TURNIN DU BOIS  

¶ Projet C  : Améliorer la fonctionnalité de la trame verte et bleue de la 

vallée du MIGNON  

¶ Projet D  : Améliorer la fonctionnalité la trame verte et bleue de la vallée 

de LA COURANCE  

¶ Projet E  : Action de biodiversité urbaine à SAINT -PIERRE 

DõAMILLY  et SIMOUSSAIS  

¶ Projet F : Action de biodiversité urbaine dans le bourg de SAINT -

SATURNIN DU BOIS  

¶ PROJET G  : les parcelles privées urbaines et pollinisateurs-

sensibilisation des habitants et des opérateurs 
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Figure 1 : carte globale du plan 
dõaction 
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II)  PR ÉSERVER  LES SITES REMARQUABLES 

EXISTANTS  

La première action qui est à mener est de préserver les « cïurs de nature » 

existants qui servent de socle de la biodiversité locale.  

Le secteur du FIEF DE LA GARDE  est un site classé en Z .N .I.E .F .F . (Zone 

Na turelle dõInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique), car il abrite une flore 

exceptionnelle par sa diversité et sa rareté. Anne RICHARD , botaniste, suit le 

site depuis plusieurs années et a recenser de nombreuses plantes 

remarquables, dont 16 esp¯ces dõorchid®es, poussent sur les pelouses calcaires, 

dans les prairies et dans les bois et en lisière de bois. Elles constituent un 

patrimoine naturel unique en CHARENTE MARITIME .  

Les bois du FIEF DE LA GARDE  sont qualifi®s de relictuels car il nõen existe 

plus que des morceaux disséminés au milieu des champs cultivés en Aunis. Le 

ch°ne pubescent est lõesp¯ce dominante. Ce site est remarquable par la pr®sence 

d'un important cortège d'espèces thermo-continentales venant dõEurope et 

dõAsie m®ridionales, qui sont ici proches de leur limite nord-ouest de répartition 

en France : Scorzonère hirsute (Scorzonera hirsuta), Petit pigamon (Thalictrum 

minus), Porcelle à feuilles tachetées (Hypochoeris maculata). 

Les principales menaces pèsent sur le site du FIEF DE LA GARDE  

sont l'utilisation du secteur pour des décharges sauvages et comme terrain de 

moto-cross. Également, un point de vigilance à apporter est de veiller à ce que les 

propriétaires ne déboisent pas trop massivement. 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Localisation du Fief de La Garde  

Saint -Pierre dõAmilly 

Saint -Saturnin du Bois  
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La gestion du site est complexe car les parcelles sont petites, nombreuses et 

concernent plusieurs propriétaires. 

Il faut surveiller les saign®es faites par les motocross, ®viter quõelles ne sõ®largissent 

et emp°cher lõouverture de nouvelles. Il serait utile dõaller rep®rer sur le terrain les 

secteurs les plus sensibles.  

Secteurs sensibles : 

- le site de lõAzur® du serpolet  qui nécessiterait une réouverture du milieu 

en y pratiquant une fauche avec exportation tous les 2 ou 3 ans en 

octobre. 

- Le dernier pied de Petit pigamon qui poussait entre les orni¯res dõune 

piste nõa pas ®t® revu en 2019 suite ¨ lõactivit® moto cross. Il semble 

essentiel de baliser le site afin de canaliser ce loisir (barrières, 

plantations, signalétique) ... 

- LõOdontites jaune nõest pr®sente que sur un secteur qui pourrait tenter 

les usagers du motocross : même remarque. 

- Pour les prairies, les premières fauches ne devraient pas être faites avant 

juillet pour permettre aux orchidées de réaliser tout leur cycle de 

développement.   

Globalement le site semble peu menacé. La meilleure prévention pour sauvegarde 

est la prise de conscience par les habitants de lõint®r°t du site. Pour cela il faut 

poursuivre les sorties de sensibilisation et peut-être mettre en place des panneaux 

explicatifs sur la richesse et la fragilité du milieu.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Étude  de Projet « Trame Verte et Bleue et Pollinisateurs » 

      ARRDHOR -Christophe MONTIL  6 

LE BOIS DE SAINT -PIERRE  cõest r®v®l® au fil des inventaires comme un p¹le 

de biodiversité très important, notamment pour les insectes. Il ne fait pas partie 

dõun inventaire Z.N.I.E.F.F.  malgr® son potentiel. Il fait partie dõun ensemble avec le 

BOIS DE MAUZÉ  dont les propriétaires sont les deux communes permettant 

une action de conservation précieuse. 

Une première action serait de classer ces bois en Z .N .I.E .F .F . afin de le 

reconnaitre en termes de pôle de biodiversité. Ce bois a été finalement intégré en 

extension à la nouvelle ZNIEFF «  Bois et forêt de Benon  » issue de la fusion 

des type 1 « Bois de Benon  » et « Forêt de Benon  ». Cette ZNIEFF a été 

validée par le CONSEIL SCIENTIFIQUE REGIONAL DU PATRIMOINE 

NATUREL . Reste à la faire au Muséum national d'histoire naturelle pour 

validation et diffusion sur lõINVENTAIRE NATIONAL DU PATRIMOINE 

NATUREL.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo n° 1 : Bois de St Pierre  

Figure 3 : localisation du bois de St Pierre et de Mauzé 
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III)  PROJET A  : RENFORCER LA TRAME 

VERTE ET BLEUE DES COTEAUX DE 

SAINT - PIERRE DÙAMILLY 

Le projet vise à établir des liens écologiques entre deux pôles de biodiversités : 

LE FIEF DE LA GARDE , le BOIS DE SAINT -PIERRE  et de MAUZ É  dont 

les relev®s dõinventaire dõinsectes par la LIGUE DE PROTECTION DES 

OISEAUX  montre un formidable potentiel en pollinisateurs. Une partie du bois 

appartient à la commune de SAINT -PIERRE DõAMILLY, le reste à la commune 

de MAUZ É  SUR LE MIGNON , ce qui garantit une certaine préservation de 

cette niche de biodiversité. 

Les propositions vont dans le sens de la plantation de haies bocagères parallèles 

aux courbes de niveau en se reliant autant que possible à la partie amont de LA 

COURANCE qui est relativement pourvue en haies afin de lõutiliser comme point 

relais de déplacement des espèces (voir figure 2). 

Des  parcelles appartenant à la Commune de SAINT PIERRE DõAMILLY dans 

lõespace agricole sont essentiellement des chemins existants ou anciens, des 

bandes le long de LA COURANCE  et des parcelles isolées (figure n°3). Elles 

repr®sentent un potentiel de plantation dõun r®seau de haie sous maîtrise foncière 

communale.   

Le potentiel de plantation des espaces communaux est à compléter avec des 

plantations sur les espaces privés agricoles. Les deux doivent faire de 

concertations avec les propriétaires et exploitants.  Lõid®al serait que ces derniers 

prennent conscience du rôle multiservices des haies comme par exemple la lutte 

contre lõ®rosion des sols en ralentissant les eaux pluviales venant du plateau, 

héberger des auxiliaires de culture et des pollinisateurs pour diminuer les intrants, 

microclimat, é 

 

 
Figure 4 : photographie aérienne montrant la zone de corridor écologique entre le Bois de St Pierre et le 
Fief de La Garde, fond  : carte IGN 25  000  et orthophoto de Géoportail 
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Figure 5 : Carte des propriétés communales de SAINT -PIERRE DõAMILLY en paysage de coteau. En rose propri®t®s communales souvent des chemins existants ; 
en rouge, anciens chemins maintenant cultivés mais restant toujours des propriétés communales. 

Bourg de Saint -

Pierre dõAmilly 
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Selon la Ligue pour la Protection des Oiseaux (L.P.O.) , ces haies seraient 

id®alement dõenviron de 5 m de large, associ®es ¨ une lisi¯re herbac®es fleuries 

entre 3 et 5 m de large permettant de créer une ressource de nourriture pour les 

pollinisateurs (voir figure 4). Les v®g®taux seront de pr®f®rence dõorigine locale 

(label Végétal Local) ou française, produits en pépinières forestières pour les 

ligneux (avec éventuellement des étiquettes de vergers à graine Ouest de la 

France) o½ issues dõune r®g®n®ration naturelle en place pour la bande herbacée. 

Cet ensemble ne devra subir aucune intervention entre le 1er mars et le 31 aout 

afin de respecter les cycles biologiques et notamment ceux des pollinisateurs. 

 La fauche sera laissée sur place quelques jours avant le ramassage. Lõexportation 

des fanes est importante pour ®viter dõenrichir le sol, favorisant les gramin®es.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Jeunes haies et lisières herbacées- crédit photo David Caillé -Bois (site internet promotion de la 
biodiversit® dans lõagriculture Suisse) 
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Haie 3 strates entre 2 

et10 m de large 

Lisière herbacées sauvages entre 

1 et 5 m de large 

Plantes herbacées de lisières

Anthyllis vulneraria

Balota nigra

Brachypodium pinnatum

Bromus erectus

Centaurea scabiosa

Centaurium erythreum

Daucus carota

Filipendula vulgaris

Galium verum

Geranium sanguineum

Inula conyza

Inula salicina

Lathyrus sylvestris

Leontodon hispidus,

Lotus corniculatus

Malva moshata

Malva sylvestris

Melampyrum arvense

Origanum vulgare

Primula veris

Silene nutans

Silène vulgaris

Teucrium chamaedrys

Teucrium scorodonia

Haie bocagère

Arbres

Acer campestre

Acer monspessulanum

Pyrus communis

Prunus avium

Quercus ilex

Quercus petraea

Quercus pubescens

Sorbus domestica

Sorbus torminalis

Ulmus 'Lutèce" ou "Vada"

Fruitiers (pommiers, pruniers, cerisiers,é)

Cépées intermédiaires

Cornus mas

Corylus avellana

Crataegus monogyna

Prunus mahaleb

Rhamnus alaternus

Rhamnus cathartica

Rosa canina

Viburnum lantana

Arbustes bas

Cornus sanguineum

Euonymus europaeus

Hedera helix

Ligustrum vulgare

Lonicera periclymenum

Phillyrea angustifolia

Prunus spinosa

Figure 6 : schéma type de haie souhaité pour créer un corridor écologique de qualité 
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Figure 7 : plan dõaction du projet A 

Saint -Pierre 

dõAmilly 

Bois de 

Mauzé 

Fief de La 

Garde  
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Après concertation avec les agriculteurs 

Deux ateliers de concertation avec des agriculteurs volontaires ont eu lieu de fin 

juillet à septembre 2019 organisés avec la commune de SAINT -PIERRE  

DõAMILLY et deux membres du comité de suivi « TVB  » à savoir Mme Catherine 

LACROIX  et Mr Alain SAVARIT  qui sõest ®galement charg® apr¯s les ateliers 

de répertorier et de valider les actions avec les acteurs concernés. 

Pour le site du coteau de SAINT -PIERRE DõAMILLY, les agriculteurs ne 

souhaitent pas la plantation de haies qui semblent présenter selon eux plus 

dõinconv®nients que dõavantages. Malgré les arguments des effets positifs qui 

peuvent être avancés, la haie est considérée comme une charge (souvent taillée à 

leur frais par une entreprise). De plus, toute plantation de haies n®cessite lõaccord 

¨ la fois du propri®taire, voire des propri®taires en cas dõh®ritage et des 

exploitants. Localement, les exploitants sõ®changent les terrains exploités rendant 

lõensemble tr¯s complexe. Les personnes présentes sont plus ouvertes à axer les 

efforts sur les bandes environnementales de 5 m en bordure des fossés et cours 

dõeau qui ne sont pas actuellement obligatoires car les foss®s et cours dõeau ne 

sont pas pour lõinstants class®s. Lõaction concr¯te se cantonnera essentiellement 

sur lõensemencement de plantes sauvages issues de production de semenciers 

(Végétal Local), de r®cup®ration de semences issues de lõexportation de foins de 

prairies locales remarquables (déroulage de balles sur terrain travaillé), de 

régénération naturelle sur terrain travaillé ou de prairie existante avec un mode de 

gestion de fauche tardive avec exportation (en octobre). Lõobjectif est quõ¨ termes 

ces bandes pour pollinisateurs soient reliées en trame. Sur le secteur du coteau, 

seules deux bandes sont possibles pour lõinstant ¨ proximit® de LA 

COURANCE . Par contre, le centre INRA de MAGNERAUD  pr®sent ¨ lõun des 

ateliers est prêt à planter une haie épaisse avec lisière semée de fleurs sauvages le 

long de la voie dõacc¯s au site en bord de plateau ; ce qui reste assez intéressant 

pour créer un corridor entre le Bois de SAINT -PIERRE  et le FIEF DE LA 

GARDE .  Quelques temps apr¯s lõatelier, Monsieur Benoit CHAPOT 

(exploitant et bientôt propriétaire), a accepté la réalisation de 160 ml de haie le 

long de la parcelle ZL 78, Le Grand Champs, renforçant le lien entre le FIEF DE 

LA GARDE et LA COURANCE . Au N ord de la RD 911, aucune perspective 

de corridor nõest envisageable pour lõinstant avec les agriculteurs. Malgré un 

r®sultat mitig® pour lõinstant, il est possible que la r®alisation de ces quelques 

projets puisse d®clencher dõautres projets (éventuellement avec la fédération de 

chasse) afin de se rapprocher progressivement de la trame écologique du plan 

dõaction. 

Photo n° 2 : espace de plantation possible dõune haie large le long de la route reliant la RD 911 
et au centre de recherche en partenariat avec GEVES-INRA -MAGNEREAU  
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Figure 8 : résultat cartographique de la concertation avec les agriculteurs 

Centre du 

Magnereaud 

Le Grand Champs  
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IV)   PROJET B  : RENFORCER LA TRAME 

VERTE ET BLEUE DES COTEAUX DE 

SAINT - SATURNIN DU BOIS  

A lõinstar du projet A, lõobjectif est de cr®er des corridors en bord de plateau ou 

dans le coteau de SAINT -SATURNIN DU BOIS  en plantant des haies 

parallèles aux courbes de niveau en reliant le FIEF DE LA   GARDE  aux bois de 

la CHAGNÉ MINET  au sud du bourg. Ces haies permettraient également de 

ralentir lõ®coulement des eaux de pluies du plateau qui engorge le syst¯me de 

gestion des eaux de pluies du bourg. Par ailleurs, un bassin de régulation en amont 

du bourg est en projet li® ¨ cette probl®matique dõinondation. 

La figure nÁ7 montre les propositions du plan dõaction qui comprend : 

¶ La plantation de haies en concertation avec les agriculteurs volontaires. 

Ces haies seraient de manière optimale de même typologie que pour le 

projet A.  

¶ Semis de plantes sauvages locales ou régénération naturelle après travail 

du sol sur des parcelles privées ou communales en jachères (clairières 

herbacées de biodiversité) à proximité des niches écologiques de 

pollinisateurs. Les espèces seront du même type que les bandes 

herbacées de lisière de la liste de la figure n°4. 

Les propriétés communales permettant des actions facilitées sont regroupées au 

sud du bourg, au niveau du bois de la CHAGNÉ MINET , le reste des actions 

étant dépendant de propriétés privées et de la négociation avec les propriétaires 

et exploitants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fief de La 

Garde  

Bois de la 

Chagné Minet  

Saint -

Saturnin du 

Bois  

Figure 9 : photographie aérienne montrant la zone de corridor écologique à 
renforcer, source fond cartographique orthophoto Géoportail 
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Figure 10 : carte du plan dõaction du projet B sur fond cadastral 

Zoom sur les clairières 
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La figure n°9 est une vue zoomée sur les espaces communaux à 

proximité des endroits où ont été repérés des groupes 

dõinsectes patrimoniaux. Les parcelles sont : N° 958 

(communale), 1125-1126-1643-1641 (communales), 1138 

(privée en jachère comportant beaucoup dõinsectes) et 664 

(communale). La n° 1163 étant en bois, il nõest ¨ priori pas 

n®cessaire dõintervenir. 

Le plan dõaction sur ces espaces est de conserver le milieu tel 

quõil est sur la parcelle 1138 afin de maintenir les esp¯ces 

existantes en place. Pour les parcelles communales, les prairies 

actuelles pourraient b®n®ficier dõun plan de gestion adapt® (1 

fauche avec exportation en octobre) ou dans le cas de prairies 

peu diversifiées, être enrichies avec un mélange grainier de 

plantes sauvages locales favorisant les insectes et les 

pollinisateurs. Des relev®s dõinventaires r®guliers seraient idéal 

pour mesurer lõeffet de lõaction (financement et conditions à 

définir). Les haies bocagères proposées sur les espaces privés 

renforceront les liens avec les espaces. Il est possible également 

en cas dõimpossibilit® de cr®er des bandes environnementales 

semées de plantes sauvages herbacées. Les parcelles 1643 et 

1641 sont en talus exposés sud ; il serait intéressant de planter une bande 

arbustive couvre-sol à base de plantes aromatiques du type romarin, thym, 

calamenthe, balloteé permettant dõapporter une base alimentaire aux butineurs 

tout en ayant une approche esth®tique ¨ lõinstar du bourg. Une liste de plantes 

dans des conditions de talus est présente en annexe.  

Concertation avec les agriculteurs : Pour la commune de SAINT -SATURNIN 

DU BOIS  : Après une recherche des propriétaires et exploitants par la commune, 

Figure 11 : zoom sur les clairières herbacées de biodiversité dans le secteur du Bois de Chagné Minet 

Parcelle privée n° 1138 

Parcelle privée : Terrain de 

cross 

Parcelle communale n° 

1125-1126-à côté du 

stand de tir 
Parcelle communale n° 

958 

Parcelle communale n° 1163 

Parcelle communale 

 n° 1643-1641 

Parcelle communale n° 

1163 
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Photo n° 3 : photo sur le talus reprofilé au sud du champs de tir 

la compréhension de lõutilisation du foncier agricole cõest av®r® tr¯s complexe. En 

effet, localement un syst¯me dõ®changes multiples de parcelles entre diff®rents 

exploitants rend quasi impossible dõidentifier les v®ritables exploitant sachant que 

les accords sont souvent verbaux. 

Exemple du projet du champ de tir 

Situé au sud du bourg le long de la RD 118, le stand de tir est une structure privée 

importante destinée ¨ lõentrainement au tir sur le site dõune ancienne carri¯re. Au 

fil du d®veloppement de lõactivit® des talus imposants ont ®t® dress®s jusquõ¨ 

récemment (rehaussement des talus). Les relevés entomologistes ont montré la 

présence de plusieurs espèces de pollinisateurs en lisière des bois mais aussi en 

limite du stand de tir, sur le talus et dans le champ à côté qui appartiennent à la 

commune.   

Figure 12 : enjeux écologiques autour du stand de tir 

Photo n° 4 : limite ouest du champ de tir 
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Propositions dõaction : 

Lõam®nagement consiste ¨ v®g®taliser le talus sud par le semis manuel dõun m®lange 

de graines sauvages thermophiles et xérophiles et de graminées (centaurée, 

carotte sauvage, lotier corniculé, plantain, sauge des prés, petite pimprenelle, 

scabieuse, thym, f®tuque ovine, brachypode, é). Pour compl®ter, des plantations 

dõaub®pines r®alis®e en haut de la couche non remblay®e (o½ se trouve 

actuellement un sureau) apporteront à la fois du volume et progressivement de la 

fertilité. Ces arbustes seront également un support pour les oiseaux qui vont 

diffuser des graines sur le talus. 

E n limite ouest le long de la parcelle communale exploitée, une haie bocagère de 

250 ml permettra à la fois de mieux intégrer les talus et de créer une lisière à 

proximité des habitats de pollinisateurs qui ont été repérés. 

  

Figure 13 :  propositions dõam®nagement autour du stand de tir 

 

Mode de gestion : fauchage tardif du 

talus pendant les périodes de moindre 

fréquentation (Juillet-août) après les 

floraisons. Taille de la haie entre le 15 

mars et le 31 juillet si nécessaire. 
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V)  PROJET C  : AMELIORER LA 

FONCTIONNALITE LA TRAME VERTE ET 

BLEUE DE LA VALLEE DU MIGNON  

1) SAINT -SATURNIN DU BOIS  

La trame bleue 

Le ruisseau de LE VENDIÉ  prend sa source près de B AUMONT  sur la 

commune de S  AINT -FELIX . Un affluent naît au pied du bourg de SAINT -

SATURNIN DU BOIS  en traversant un paysage de bocage humide connecté au 

MIGNON  plus au Nord au niveau de LINAIS.   

Sur  la carte globale du plan dõaction, des bouts de haies de ripisylve sont 

proposés aux endroits où la trame actuelle est interrompue. Sous la houlette de 

la compétence locale en mati¯re dõam®nagement de bassin versant (GEMAPI  de la 

COMMUNAUTE DE COMMUNE AUNIS SUD ), il serait intéressant de 

lancer des chantiers pilotes de reconstitution de berges compte tenu que le profil 

actuel des cours dõeau ressemble plut¹t ¨ des foss®s de drainage aux pentes 

abruptes. Ces profils ne favorisent pas la biodiversité en empêchant la flore 

hélophytes de se développer. Sous réserve de la faisabilité de lõemprise fonci¯re, 

il est du point de vu technique possible de reprofiler la pente à 1H/3L avec , en 

fonction de la profondeur et la stabilité du lit, un boudin dõaiguillet® de coco en 

pied de berge afin de favoriser le développement de plantes hélophytes comme la 

salicaire, les laîches, iris des marais, balding¯res, menthes, cardamineé La 

plantation ou le semis de plantes hélophytes se fera sur un géotextile treillis coco 

le temps que la berge se stabilise. La réalisation de chantier pilote de ce type 

permettrait de montrer quõil est possible de renaturer un cours dõeau canalisé en 

apportant de la biodiversit®, en facilitant lõacc¯s aux berges, en augmentant le 

rayon hydraulique et en luttant contre lõ®rosion des berges et du lit. Cõest 

également un rempart aux engrais et aux pesticides grâce aux capacités de ces 

plantes à la phyto-®puration (am®lioration de la qualit® de lõeau). Cette reprise 

des berges peut être associée de plantations dõarbres (saules blancs et fragiles, 

aulnes, aubépines,) ou de haies trois strates de ripisylves (complétés avec des 

arbustes de milieu humide comme le cornouiller sanguin, troène, bourdaine, saules 

pourpres, é).  

Figure 14 : exemple de réaménagement type de berges 

Lit  

Boudin dõh®lophytes  

Nouvelle berge en pente 

1/3 ensemencée avec 

éventuellement des 

boutures de saules 

Haie de ripisylve sans 

reprofilage des berges 
Arbre isolé  










































































